
Si vous avez entre 16 et 25 ans, ou jusqu’à 30 ans si vous êtes en situation 
de handicap, et que vous voulez faire une formation d’éducateur sportif ou 
d’animateur pour accéder à un emploi, SESAME peut vous aider. 

Pendant ce programme, après un diagnostic de votre situation, vous  
bénéficiez d’un suivi personnalisé par un référent, de la mise en place d’un 
parcours de la remise à niveau jusqu’à une formation qualifiante, d’un  
accompagnement à la recherche de stage, d’alternance et d’emploi.  
Selon votre situation, vous bénéficierez d’une aide financière.

Pour être accompagné, vous devez résider dans un Quartier Politique de 
la Ville (QPV) ou une Zone de Revitalisation Rurale (ZRR), rencontrer des  
difficultés sociales, être en situation de décrochage scolaire ou encore être 
sportif de haut niveau. 

Contactez votre mission locale, votre BIJ / PIJ, un club sportif, le service  
jeunesse ou le service des sports de votre commune.
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Découvrez notre actualité 
sur cap-metiers.fr

et nos réseaux sociaux
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Devenez éducateur sportif 
ou animateur avec SESAME

MÉTIER • FORMATION • EMPLOI
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